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Recueil des avis du Comité consultatif sur l’Article 20 de la Convention-cadre 
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“Article 20

Dans l’exercice des droits et des libertés découlant des principes énoncés dans la présente 
Convention-cadre, les personnes appartenant à des minorités nationales respectent la législation 
nationale et les droits d’autrui, en particulier ceux des personnes appartenant à la majorité ou aux 
autres minorités nationales.”

Note: ce document étant un document de travail, n’ayant pas les notes en bas de pages, nous 
vous conseillons d’utiliser le texte des documents publiés pour les publications.
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Au 17 septembre 2017, le Comité consultatif de la Convention-cadre pour la protection des 
minorités nationales a adopté en total 24 avis, dont 0 avis public sur l’Article 20.

NOTE

D’après les informations dont il dispose actuellement, le Comité consultatif considère que la mise 
en œuvre de certains articles ne donne lieu à aucune observation spécifique. 

Cette affirmation ne signifie pas que des mesures suffisantes ont été prises et que les efforts en ce 
domaine peuvent être ralentis ou arrêtés. La nature des obligations de la Convention-cadre exige 
au contraire des efforts soutenus et constants de la part des autorités afin que soient respectés les 
principes et les objectifs de la Convention-cadre. En outre, certaines situations, jugées acceptables 
à un stade, ne le seront plus nécessairement lors des prochains cycles de suivi. Enfin, il se peut que 
certains problèmes qui paraissent relativement mineurs à un stade se révèlent avec le temps avoir 
été sous-estimés.


